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Plan de Prévention des Risques de 
Corruption 

 

Le Plan de Prévention des Risques de Corruption s’applique à l’ensemble de l’organisation ainsi qu’à 

toutes les activités exercées par l’entité assujettie. Il a pour principaux objectifs : 

• Identifier, analyser et évaluer les risques et les situations susceptibles d’exposer l’entité à des 

actes de corruption et à des infractions connexes, en tenant compte du secteur d’activité et 

des zones géographiques dans lesquelles elle opère ; 

• Mettre en œuvre des mesures préventives et correctives visant à réduire la probabilité de 

survenance et l’impact des risques et situations identifiés ; 

• Renforcer la sensibilisation et la formation continue des collaborateurs ; 

• Assurer le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre du Plan de Prévention des Risques de 

Corruption de manière périodique, ou chaque fois que des changements pertinents justifient 

sa révision. 

Si vous constatez une quelconque inexactitude ou si vous souhaitez obtenir des informations 

complémentaires, nous vous remercions de bien vouloir nous contacter. Merci. 
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